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 n° 77 772 du 22 mars 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 
et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 décembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 26 octobre 

2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 2 février 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BIZUNGA loco Me M. HADJ JEDDI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 29 novembre 2010, le requérant a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 
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sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. En date du 26 octobre 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision 

d’irrecevabilité de cette demande et un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés 

le 10 novembre 2011. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 

[Le requérant] déclare être arrivé en Belgique en 2008. A son arrivée, il était muni d’un passeport non 
revêtu d’un visa valable. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en 
vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans 
déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à 
obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de 
l’article 9 Bis. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, 
de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 
Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 
est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque 
(Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 
 
[Le requérant] invoque le fait d’avoir vécu en France entre 2000-2005 en qualité d’époux d’une 
ressortissante française et déclare avoir travaillé et avoir payé ses cotisations et ses impôts. Toutefois, 
le fait d’avoir eu un séjour légal dans un pays européen n’est pas révélateur d’une impossibilité de 
retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande 
d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (Conseil d’Etat - Arrêt 
n° 109.765 du 13.08.2002). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement 
difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 
l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26.11.2002). 
 
Le requérant invoque ensuite le fait d’être toujours marié à une ressortissante française. Il estime qu’iil 
(sic) garde sa qualité d’époux d’une citoyenne de l’UE et que cela lui permet d’invoquer la protection de 
l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison de son droit à la vie privée et 
familiale. Notons d’une part que le requérant déclare avoir été refoulé en 2005 vers le Maroc en raison 
de conflits conjugaux et être ensuite venu en Belgique en 2008. Le requérant n’avance pas qu’il a 
toujours des contacts avec son épouse, ils seraient donc séparés depuis 2005, ni ne prouve qu’ils sont 
toujours effectivement mariés. Par conséquent, la réalité de la vie familiale n’est pas confirmée. Et 
quand bien même le requérant auraient toujours des contacts avec celle qu’il décrit comme son épouse, 
c’est en France où celle-ci est installée qu’il devrait introduire une demande de régularisation sur base 
de l’unité maritale. Le requérant invoque ensuite la présence de membres de sa famille en Belgique (il 
évoque un frère mais sans décliner son identité). Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 
circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, 
en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport a droit à la 
vie familiale. Cette obligation n’implique pas une rupture des relations familiales, mais seulement un 
éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable 
(Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, 
n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de 
l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le 
requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 
 
Concernant les éléments d’intégration ([le requérant] déclare être bien intégré, déclare s’exprimer dans 
plus d’une des langues nationales et compte suivre des formations professionnelles), notons que ces 
éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays 
d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces 
éléments seront évoqués (Conseil d’Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). » 
 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
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« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : n’est pas 
en possession de son visa (Loi du 15/12/1980 – Article 7, alinéa 1,1°).» 
 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation 

ainsi que de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle expose « Qu’en estimant que 

le requérant n’a pas cherché à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par la demande 9bis et que de ce fait, il serait à l’origine de son préjudice, 

la décision critiquée n’est pas adéquatement motivée puisqu’elle sous-entend qu’il y a 

d’autres moyens pour une personne entrée en séjour illégal en Belgique d’obtenir un 

séjour de plus de 3 mois autrement que par une demande 9bis. Elle ne précise pas ces 

moyens et le requérant en doute fort qu’ils existent. Que sur ce point, la décision critiquée 

ne permet pas au requérant de connaître, à tout le moins, l’une des raisons sur lesquelles 

elle se fonde ». 

 

Dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, citant une jurisprudence du 

Conseil d’Etat, elle fait valoir que les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa 

demande « risquent d’être compromis par un retour au pays pour demander un visa, 

retour qui témoigne d’ailleurs d’un formalisme excessif et qui risque d’être définitif et non 

temporaire comme à l’air de dire la partie adverse ». Elle ajoute que « C’est à tort que la 

partie adverse considère que ces éléments ne sauraient être assimilés à des 

circonstances exceptionnelles justifiant la régularisation sur base de l’article 9bis ou 

empêchant le retour temporaire surtout que la partie adverse n’offre pas de garantie qu’il 

s’agirait bien d’un retour temporaire ». 

 

2.2. Dans l’exposé de son préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait 

valoir que « […] l’acte attaqué aurait un effet manifestement disproportionné sur sa vie 

privée et l’exposerai (sic) de ce fait à un préjudice moral et psychologique important ». 

 

3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle, 

à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de 

céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 

076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle 

manière l’acte attaqué relèverait d’une erreur manifeste d’appréciation, tel qu’énoncée 

dans l’exposé du moyen. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la commission d’une telle erreur. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle 

qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation 

de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 
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pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle 

que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment 

aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant 

en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des 

circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il relève que cette motivation n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante qui tente, en réalité, d’amener le Conseil 

à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, compte tenu de ce qui a été dit précédemment.  

 

3.2.3. Sur la première branche du moyen, le Conseil observe que l’argumentation 

développée par la partie requérante repose sur le postulat que la décision attaquée se 

fonderait sur le motif substantiel que le requérant « séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base 

de l’article 9 Bis ». Or, force est de constater qu’un tel postulat est erroné, dès lors qu’une 

simple lecture de la première décision querellée, telle qu’elle est intégralement reproduite 

au point 1.2 du présent arrêt, suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de 

cette décision qui fait, certes, état de diverses considérations introductives peu 

pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours administratif et factuel emprunté par 

le requérant qu’en un motif fondant ladite décision. 

 

En outre, le Conseil rappelle avoir déjà jugé, dans un cas similaire, que « […] la partie 

requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend 

contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les 

rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou 

non d’une circonstance exceptionnelle. Par conséquent, cette articulation du moyen est 

dès lors inopérante dans la mesure où, indépendamment de son fondement, elle demeure 

sans pertinence sur la validité de la motivation proprement dite de l’acte attaqué, dont elle 
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ne pourrait en conséquence justifier l’annulation. […] » (CCE, arrêt n°18.060 du 30 

octobre 2008). Cet enseignement est totalement applicable au cas d’espèce. 

 

3.2.4. Sur le reste de la seconde branche, s’agissant de l’affirmation selon laquelle le 

retour au pays d’origine du requérant en vue de lever les autorisations requises « risque 

d’être définitif et non temporaire », et du grief fait à la partie défenderesse de ne pas offrir 

de garantie « qu’il s’agirait bien d’un retour temporaire », outre le fait qu’ils reposent sur 

de simples hypothèses, non autrement étayées, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut d’établir quelle disposition visée au moyen serait à cet égard 

violée. 

 

3.2.5. S’agissant de la violation de la vie privée du requérant, invoquée par la partie 

requérante, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la 

vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie privée’. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en 

donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 

29). L’existence d’une vie privée s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée ou familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que si, en termes de 

requête, la partie requérante fait état de ce que l’acte attaqué est susceptible d’avoir « un 

effet manifestement disproportionné sur sa vie privée », elle reste en défaut d’étayer celle-

ci, en sorte que ces simples allégations ne sont pas de nature à établir l’existence d’une 

vie privée en Belgique. Il n’y a dès lors pas violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille douze, 

par : 

 

 

Mme N. RENIERS, président f.f.., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 


